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CONTEXTE 

 

1. Par sa résolution AFR/RC61/R3, le Comité régional a prié le Directeur régional d’organiser 

le fonctionnement du Fonds africain pour les urgences de santé publique (FAUSP), notamment en 

prenant les mesures appropriées pour que le Fonds devienne pleinement opérationnel. Le 

Directeur régional a également été prié de faire rapport de manière régulière au Comité régional 

sur le fonctionnement du FAUSP. Le premier rapport de situation a été présenté au Comité 

régional, qui l’a étudié lors de sa soixante-deuxième session tenue à Luanda (Angola) en 2012. 

 

2. Les membres du Comité de Suivi du Fonds (CSF), composé des ministres de la Santé du 

Gabon, de la Namibie et du Nigéria, des Ministres des Finances de l’Algérie, du Cameroun et de 

l’Afrique du Sud, ainsi que du Président du Sous-Comité du Programme, ont été désignés à la 

soixante-deuxième session du Comité régional. Des mesures ont été proposées dans le premier 

rapport de situation présenté au Comité régional, et il a notamment été demandé au Directeur 

régional de convoquer la première réunion du CSF en vue de délibérer sur les modalités de 

démarrage des opérations du FAUSP. 

 

3. De plus, la soixante-deuxième session du Comité régional a réitéré le mandat confié au 

Directeur régional de poursuivre les négociations avec la Banque africaine de développement 

pour que cette institution accepte de jouer le rôle de gestionnaire du fonds d’affectation spéciale 

du fonds d’affectation spéciale du FAUSP. À titre transitoire, l’OMS a été désignée pour 

mobiliser, gérer et décaisser les contributions au FAUSP en utilisant son système bancaire et 

comptable. 

 

4. Le présent document résume les progrès réalisés dans la mise en œuvre des décisions prises 

à la soixante-deuxième session du Comité régional et propose les mesures à prendre. 

 

PROGRÈS RÉALISÉS 

 

5. La première réunion du CSF s’est tenue au Bureau régional à Brazzaville, en République 

du Congo, les 7 et 8 mai 2013. Y ont pris part le Dr Léon N’Zouba, ministre de la Santé du 

Gabon, des représentants du ministre de la Santé du Nigéria, le Directeur régional de l’OMS pour 

l’Afrique, des membres du Groupe de revue technique (TRG) du FAUSP, ainsi que des membres 

du Secrétariat. Le principal résultat de la réunion a été l’examen et l’adoption du Manuel 

opérationnel du FAUSP. Le rapport de cette réunion et le Manuel opérationnel du FAUSP 

(annexe 2) ont été transmis aux autres membres du CSF qui n’ont pas pu assister à la réunion, 

pour commentaires et adoption. 

 

6. Le Directeur régional a poursuivi les négociations avec la Banque africaine de 

développement (BAD) sur le rôle que cette institution doit jouer en tant que gestionnaire du fonds 

d’affectation spéciale du FAUSP. Jusqu’à présent, aucun progrès n’a été réalisé vers la 

finalisation du protocole d’accord relatif aux accords de fiducie et à l’ouverture du compte 

d’affectation spéciale. Conformément à la décision prise lors de la soixante-deuxième session du 

Comité régional, l’OMS a continué à utiliser son système bancaire et comptable pour recevoir et 

gérer les contributions versées jusqu’à présent par les États Membres. 

 

7. Au total, une contribution s’élevant à US $1 775 501 a été versée par cinq pays, à savoir 

l’Angola, la République démocratique du Congo, l’Érythrée, l’Éthiopie et le Rwanda, au titre des 

contributions de 2012 et 2013. L’annexe 1 présente un tableau de l’état actuel des contributions 

au FAUSP. 
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MESURES PROPOSÉES 

 

8. À la lumière de ce qui précède, les mesures ci-après sont proposées pour garantir la pleine 

opérationnalisation du FAUSP : 

 

8.1 Les ministres de la Santé du Gabon, de la Namibie et du Nigéria; les ministres des 

Finances de l’Algérie, du Cameroun et de l’Afrique du Sud, ainsi que l’actuel 

Président du Sous-Comité du Programme (en tant que membre de droit) devraient 

continuer d’exercer leur mandat de membres du Comité de Suivi du Fonds (CSF) 

pour la période d’une année restante (conformément à la Décision 7 de la soixante-

deuxième session du Comité régional). 

 

8.2 Le Comité régional devrait prendre note du Manuel opérationnel du FAUSP, ci-joint, 

et recommander sa mise en œuvre immédiate. 

 

8.3 Le Comité régional doit exhorter les États Membres à payer leurs arriérés de 

contribution au FAUSP au titre de 2012 et de 2013, et à inclure une ligne budgétaire 

dans leurs budgets nationaux pour les contributions annuelles ultérieures au FAUSP. 

 

8.4 Le Comité régional doit demander au Directeur régional de poursuivre le plaidoyer 

auprès des chefs d’État et de Gouvernement de l’Union africaine et auprès des 

communautés économiques africaines en vue de garantir des contributions soutenues 

au FAUSP; et d’accélérer les négociations avec la BAD pour qu’elle s’engage à gérer 

le fonds d’affectation spéciale du FAUSP. 

 

9. Le Comité régional est invité à prendre note des progrès réalisés et à approuver les 

mesures proposées. 
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ANNEXE 1 : État des contributions annuelles des États Membres au FAUSP 

 

  
FONDS AFRICAIN POUR LES URGENCES DE SANTÉ PUBLIQUE (FAUSP) 

ÉTAT DES CONTRIBUTIONS DES ÉTATS MEMBRES 

      2012 2013 

  État Membre  

 % 

Contribution Attendue Reçue Arriérés Attendue Reçue Arriérés 

     %  US $  US $  US $  US $  US $  US $ 

1 Algérie  19,74 9 868 183    9 868 183  9 868 183    9 868 183  

2 Angola  3,50 1 750 590  1 750 590  -    1 750 590    1 750 590  

3 Bénin  0,81 406 098    406 098  406 098    406 098  

4 Botswana  1,80 900 155    900 155  900 155    900 155  

5 Burkina Faso  0,77 384 845    384 845  384 845    384 845  

6 Burundi  0,01 5000    5000  5000    5000  

7 Cameroun  3,23 1 616 162    1 616 162  1 616 162    1 616 162  

8 Cap-Vert  0,20 101 055    101 055  101 055    101 055  

9 République centrafricaine  0,16 82 482    82 482  82 482    82 482  

10 Tchad 0,37 183 555    183 555  183 555    183 555  

11 Comores  0,07 34 491    34 491  34 491    34 491  

12 Congo  0,81 403 568    403 568  403 568    403 568  

13 Côte d’Ivoire  3,09 1 542 897    1 542 897  1 542 897    1 542 897  

14 

République démocratique du 

Congo  0,01 5000  5000  -    5000    5000  

15 Guinée équatoriale  0,77 386 822    386 822  386 822    386 822  

16 Érythrée  0,01 5000  5000  -    5000    5000  

17 Éthiopie  0,01 5000  4975  25  5000    5000  

18 Gabon  1,45 725 638    725 638  725 638    725 638  

19 Gambie  0,07 35 172    35 172  35 172    35 172  

20 Ghana  1,78 890 116    890 116  890 116    890 116  

21 Guinée  0,42 211 330    211 330  211 330    211 330  

22 Guinée-Bissau  0,01 5000    5000  5000    5000  

23 Kenya  3,69 1 846 717    1 846 717  1 846 717    1 846 717  

24 Lesotho  0,34 167 625    167 625  167 625    167 625  

25 Libéria  0,01 5000    5000  5000    5000  

26 Madagascar  0,63 317 316    317 316  317 316    317 316  

27 Malawi  0,01 5000    5000  5000    5000  

28 Mali  0,80 397 845    397 845  397 845    397 845  

29 Mauritanie  0,39 193 476    193 476  193 476    193 476  

30 Maurice 1,27 634 709    634 709  634 709    634 709  

31 Mozambique  0,64 319 466    319 466  319 466    319 466  

32 Namibie  1,44 721 230    721 230  721 230    721 230  

33 Niger  0,01 5000    5000  5000    5000  

34 Nigéria  22,00 11 000 000    11 000 000  11 000 000    11 000 000  

35 Rwanda  0,01 5000  4975  25  5000  4961  39  

36 Sao Tomé-et-Principe  0,01 7010    7010  7010    7010  

37 Sénégal  1,72 860 613    860 613  860 613    860 613  

38 Seychelles  0,17 83 000    83 000  83 000    83 000  

39 Sierra Leone  0,01 5000    5000  5000    5000  

40 Afrique du Sud  22,00 11 000 000    11 000 000  11 000 000    11 000 000  

41 Swaziland  0,52 260 855    260 855  260 855    260 855  

42 Tanzanie  1,88 938 339    938 339  938 339    938 339  

43 Togo  0,24 121 544    121 544  121 544    121 544  

44 Ouganda  1,30 648 075    648 075  648 075    648 075  

45 Zambie  1,26 630 517    630 517  630 517    630 517  

46 Zimbabwe  0,56 278 504    278 504  278 504    278 504  

  Total général 100,00 50 000 000  1 770 540  48 229 460  50 000 000  4961  49 995 039  
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ANNEXE 2 : Manuel opérationnel du Fonds africain pour les urgences de santé publique (FAUSP) 





Descriptions Notes Montant (US$)
Fonds reçus 
1. Contributions des Etats Membres promises xxx
2. Contributions des Etats Membres reçues xxx
3. Contributions volontaires promises xxx
 4 Contributions volontaires reçues xxx
 Contribution totale (a)=(2+4) xxxxx

Fonds décaissés 
Personnel et autres charges de personnel (xxx)
Services contractuels (xxx)
Fournitures médicales (xxx)
Déplacements (xxx)
Dépenses générales de fonctionnement (xxx)
Equipements, véhicules et mobilier (xxx)
Fonds totaux décaissés (b) (xxxxx)

Fonds engagés
Etat Membre 1 (xxx)
Etat Membre 2 (xxx)
Fonds totaux engagés (c) (xxxxx)

Recettes financières et dépenses
Intérêts                                                   

xxx
Profits ou pertes sur change non distribués (xxx)/xxx
Recettes et dépenses financières totales (d) (xxx)/xxx

Excédent/(déficit) total pour la période 
(a-b-c+d)

xxxxx

003

MANUEL 
OPERATIONNEL

Fonds africain pour les Urgences de Santé publique (FAUSP)

BAD

FAUSP

SEC-FAUSP

DPC

CSF

CR

TRG

OMS

Banque africaine de Développement

Fonds africain pour les urgences de santé publique

Secrétariat du Fonds africain pour les urgences de santé publique

Prévention et lutte contre la maladie

Comité de suivi du Fonds

Comité régional

Groupe de revue technique

Organisation mondiale de la santé

Sigles & Abréviations

Sigles &
Abréviations



FORMAT DE RAPPORT FINANCIER

Description Montant selon le  

Budget US$

Montant effectif 

en US$

Ecarts Justification 

des écarts

 Recettes

     Recette du Sec-FAUSP xxx xxx xx

     Intérêts(si possile) xxx xxx xx

     Recettes totales(a) xxxx xxxx xx

Dépenses

    Personnel et autres charges de personnel (xxx) (xxx) xx

    Services contractuels (xxx) (xxx) xx

    Fournitures médicales (xxx) (xxx) xx

    Déplacements (xxx) (xxx) xx

    Dépenses générales de fonctionnement (xxx) (xxx) xx

    Equipements, véhicules et mobilier (xxx) (xxx) xx

Dépenses totales (b) (xxxxx) (xxxxx) xxx

Excédent/(déficit) total pour la période (a-b) xxxxx

FORMAT DE RAPPORT TECHNIQUE

Etat Membre

Titre du Rapport

Description

1. Description des activités planifiées et des activités effectives réalisées

Activités planifiées Activités effectives réalisées 

2. Mesure des indicateurs

Indicateurs cible Indicateurs effectifs réalisés

3. Description des principaux résultats des interventions 

Résultats prévus Résultats effectifs

4. Brève présentation des principaux succès, des difficultés et des leçons apprises

5. Recommandations et étapes suivantes





PROPOSITION FINANCIERE
Ventilation des coûts Unité Quantité Coût 

unitaire 
Total (US$) Justification

A. Coûts du personnel et autres agents 

Sous-Total A :   
B. Services contractuels

Sous-Total B : 
C. Fournitures médicales

Sous-Total C :
D. Autres fournitures

Sous-Total D : 
E. Déplacements

Sous-Total E :
F. Dépenses générales de 
fonctionnement

Sous-Total F :
G. Equipement

Sous-Total G :    
Financement total sollicité en US$  





 No. FAUSP

Date 

Type de soumission             Nouveau
            Révisé

Type d’événement

A remplir par le Secrétariat du FAUSP. 

PROPOSITION TECHNIQUE DES ETATS MEMBRES

1. Etat Membre demandeur :

2.Titre de la proposition :

3. Objet de la demande : 
Type d’événement

4. Groupe organique/secteur/question 
transversale : 

5. Zones géographiques de mise en oeuvre ciblées par le 
financement du FAUSP: 

6.  Nombre total d’individus ciblés par le financement du 
FAUSP (fournir une ventilation par sexe et âge).

a. Femmes

b. Hommes

c. Enfants de moins de 
5 ans

d. Individus totaux : 

7. Montant total du financement du FAUSP sollicité :           
Note : La demande totale au FAUSP ne doit pas dépasser US 
$ 2 000 000

8. Bien vouloir fournir une évaluation des besoins sommaire et une justification de la demande de financement au FAUSP. 
(Un rapport complet peut être joint en annexe au présent formulaire de proposition)

9. Description détaillée de la mise en œuvre des activités de riposte rapide.

Objectifs

Activités

Produits

Résultats attendus et indicateurs (Bien vouloir utiliser les 
indicateurs SMART (Spécifique, Mesurable, Réalisable, 
Pertinent, Tenu par des délais)  

Nom et signature de l’autorité chargée dapprouver:
Désignation :
Date : 



14 RD Congo 0,01 5000

15 Guinée équatoriale 0,77 386 822

16 Erytrée 0,01 5000

17 Ethiopie 0,01 5000

18 Gabon 1,45 725 638

19 Gambie 0,07 35 172

20 Ghana 1,78 890 116

21 Guinée 0,42 211 330

22 Guinée-Bissau 0,01 5000

23 Kenya 3,69 1 846 717

24 Lesotho 0,34 167 625

25 Liberia 0,01 5000

26 Madagascar 0,63 317 316

27 Malawi 0,01 5000

28 Mali 0,80 397 845

29 Mauritanie 0,39 193 476

30 Maurice 1,27 634 709

31 Mozambique 0,64 319 466

32 Namibie 1,44 721 231

33 Niger 0,01 5000

34 Nigeria 22,00 11 000 000

35 Rwanda 0,01 5000

36 Sao Tomé- et- Principe 0,01 7 010

37 Sénégal 1,72 860 613

38 Seychelles 0,17 83 000

39 Sierra Leone 0,01 5000

40 Afrique du Sud 22,00 11 000 000

41 Swaziland 0,52 260 855

42 Tanzanie 1,88 938 339

43 Togo 0,24 121 544

44 Ouganda 1,30 648 075

45 Zambie 1,26 630 517

46 Zimbabwe 0,56 278 504

Total général 100 50 000 000



1 Algérie 19,74 9 868 183

2 Angola 3,50 1 750 590

3 Bénin 0,81 406 098

4 Botswana 1,80 900 155

5 Burkina Faso 0,77 384 845

6 Burundi 0,01 5000

7 Cameroun 3,23 1 616162

8 Cap-Vert 0,20 101 055

9 République centrafricaine 0,16 82482

10 Tchad 0,37 183 555

11 Comores 0,07 34491

12 Congo 0,81 403 568

13 Côte d’Ivoire 3,09 1 542 897



6

année 2009

∑ GNI
année 2004
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des fonds


